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Actualisation des compétences des aides-soignants diplômés avant la réingénierie du 
diplôme d’Etat de 2021 

Durée 
21h sur 3 jours 
Attestation d’acquisition des 
compétences AS. 

Tarif 
500 euros 

Session 
2 par an 
Max. 12 participants 
par session 

Lieu 
Institut de formation 
du Centre Hospitalier 
de Chauny 

Intervenants 
Formateurs de 
l’Institut 

Public concerné : Aides-

soignants diplômés avant 

2021 

Pré-requis : 

Etre titulaire du DEAS 

antérieur à 2021 

Contenu 

Contenu module A:  
Rappel anatomie physiologie en lien 
avec les paramètres cités dans le 
référentiel 2021. Mesure qualitative et 
quantitative des paramètres 
permettant d'apprécier l'état de santé 
de la personne. Identification d'une 
donnée anormale ou d'un risque. Alerte 
et mise en œuvre d'actions dans la 
limite du champ des compétences de 
l'aide-soignant. Traçabilité des données 
avec exactitude. 
Contenu module B :  
Réalisation de soins acquis lors de la 
réingénierie du diplôme d'état d'aide-
soignant de 2021.  
Contenu module C:  
Identifier et analyser les différentes 
situations à risque lors de 
l'accompagnement de la personne et 
les actions de prévention adéquates. 

Modalités d’évaluation 

Module A : Pratique simulée 
des paramètres vitaux et étude 
de situation de raisonnement 
clinique 

Module B : Etude de situation 
sur la qualité du soin 

Module C : Etude de situation 
avec analyse des signes de 
fragilités, repérage de situation 
à risque et pertinence des 
mesures de prévention 
proposées 

Objectifs de la formation 
 

L’arrêté du 26 février 2025 relatif à la formation d’actualisation des compétences des aides-soignants diplômés avant 
la réingénierie du diplôme d’Etat de 2021 permet aux aides-soignants titulaire d’un diplôme délivré avant 2021 et 
souhaitant actualiser ses compétences de suivre une formation dont les objectifs et modalité pédagogiques sont 
fixés en annexe de ce même arrêté.  

1. Mesurer les paramètres permettant d'apprécier l'état de santé de la personne. (Module A) 

2. Relever et analyser les données issues de ces mesures par rapport à des normes. (Module A) 

3. Alerter en cas d'écart observé et tracer la donnée avec exactitude. (Module A) 

4. Mettre en œuvre les soins personnalisés en situation aiguë en collaboration avec l'infirmier 
et en lien avec l'équipe pluri professionnelle à partir de l'évaluation de la situation. (Module 
B) 

Méthodes et moyens pédagogiques 
 Apports théoriques et supports vidéos 
 Démarche réflexive à partir d’études de cas 
 Analyses de pratiques 
 Jeux de rôle et de simulation en santé. 
 Simulation procédurale et ateliers pratiques  

Contact 
Tél : 03.23.38.54.46  
secretariat.ifsi@ch-chauny.fr 

5. Évaluer la qualité du soin réalisé et réajuster son intervention. (Module B) 

6. Identifier les signes pouvant évoquer des fragilités potentielles ou des vulnérabilités dans les 
différents domaines de la vie quotidienne et transmettre les informations nécessaires dans 
le cadre d'une collaboration pluri professionnelle. (Module C)  

 
7. Repérer les situations à risque en particulier la maltraitance pour la personne pour les 

intervenants ou pour les proches aidants et alerter. (Module C) 

8. Proposer des mesures de prévention dans le champ d'intervention et dans le cadre d'une 
collaboration pluri professionnelle et évaluer les mesures mises en œuvre le cas échéant. 
(Module C) 
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